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GilJambre bts lieprésentants. 

SÉANCE DU 22 AVRIL 1840. 

~ 
EXPOSE DES MOTIFS 

Accompagnant un projet de loi de crédit prooisoire de trois millions 
de francs, pour le service du, départemer,,t de la guerre, à valoir 
su» t exercice courant. 

,- 
MESSIEURS, 

La discussion du budget du département de la guerre pour l'exercice 1840 
a été suspendue par l'événement politique qui a donné naissance au nouveau 
cabinet; la Chambre appréciera, j'ose l'espérer, l'impossibilité dans laquelle 
je me trouve de la soutenir. 

J'ai en conséquence l'honneur de déposer un arrêté royal qui m'autorise à 
vous présenter, Messieurs, un projet de loi tendant à faire ouvrir un nouveau 
crédit provisoire de 3 millions de francs, à valoir sur l'exercice courant; ce 
crédit assurerait le service du département qui m'a été confié', jusqu'à la fin 
du mois de mai. Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien soumettre ce projet 
de loi il vos plus prochaines délibérations. 

Le mi·ni'stre de la guerre, 

BUZEN. 
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PROJET DE LOI. 

JRo~ ~eJ tf1ee~~, 

a tous pi-é~tids et à 'Vtn:i~ t Sitlut. 

Sur la proposition de notre ministre de la guerre, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
Notre ministre de la guerre est chargé de présenter aux 

Chambres, en notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit: 
Nous arons, de commun accord avec les Chambres, 

décrété et nous ordonnons ce qui suit : 

ARTICLE PRÉl\IIER, 

Il est ouvert au ministre de la guerre, un crédit provi 
soire de trois millions de francs (fr. 3,000,000), pour faire 
face aux dépenses de l'exercice courant. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa pro 
mulgation. 

Mandons et ordonnons, etc. 
Donné à Bruxelles, le 22 avril 1840. 

LEOPOLD. 

Par le roi : 
L,1 mi'ni"sl1·e de la gue,•rf', 

BuzEN. 


